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Témoins mineurs pour contester un PV mit à
tort

Par S@b & Alex, le 01/02/2020 à 12:42

Bonjour,

J'ai contesté un PV sur stationnement gênant réservé aux livraisons alors que j'ai juste
déposé mon fils et son ami, moteur alumé, sans sortir de mon véhicule. si je ne me trompe
pas, la loi m'y autorise.

Or, on ne m'a pas accordé une suite favorable à ma requete ! On me dit que c'est un agent
assermenté (et donc plus de poids que ma parole) et que si je veux maintenir ma
contestation, je prends le risque de payer des frais supplémentaires, et qu'il me faut des
témoins. Les seuls témoins sont mon fils et son ami de bientôt 13ans. Ma question est donc :
leurs témoignages pourront-ils être recevables ?

Merci d'avance pour votre aide.

Bien à vous.

Par Visiteur, le 01/02/2020 à 19:15

Bonjour

Selon l'article R 417-10 du code de la route, l'arrêt semble bien considéré comme gênant.

https://www.permisapoints.fr/infractions/arret-stationnement/genant

Et concernant les témoignages, je vous propose ceci.

SUR LEGAVOX

Par martin14, le 01/02/2020 à 23:29

Article 447 du code de procédure pénale 

https://www.permisapoints.fr/infractions/arret-stationnement/genant
https://www.legavox.fr/blog/maitre-haddad-sabine/enfant-peut-temoigner-9690.htm


Les enfants au-dessous de l'âge de seize ans sont entendus sans prestation de serment.

Par Tisuisse, le 02/02/2020 à 06:27

Bonjour,

Sauf erreur de ma part, le Stationnement et/ou l'arrêt sont interdits sur les places de livraison,
les places réservées aux PMR, les places de taxis, ambulances, etc. Donc, la verbalisation
est incontestable et le témoignage d'un mineur va être sujet à caution, il y a de grandes
chances que le juge n'en tienne pas compte.

Par janus2fr, le 02/02/2020 à 11:40

[quote]
Sauf erreur de ma part, le Stationnement et/ou l'arrêt sont interdits sur les places de livraison, 

[/quote]
Bonjour Tisuisse,

Non, seul le stationnement est interdit, article R417-10 III 4e.

[quote]
Article R417-10

Modifié par Décret n°2019-1082 du 23 octobre 2019 - art. 28

I.-Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être placé de manière à gêner le moins
possible la circulation.

II.-Est considéré comme gênant la circulation publique l'arrêt ou le stationnement d'un
véhicule :

1° Sur les trottoirs lorsqu'il s'agit d'une motocyclette, d'un tricycle à moteur ou d'un
cyclomoteur ;

1° bis Abrogé ;

2° Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de transport
public de voyageurs, des taxis, des véhicules titulaires du label " autopartage prévu par le 
décret n° 2012-280 du 28 février 2012 relatif au label " autopartage " ou des véhicules
affectés à un service public ; l'autorité investie du pouvoir de police peut toutefois définir par
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arrêté les horaires pendant lesquels le stationnement est autorisé ;

3° Entre le bord de la chaussée et une ligne continue lorsque la largeur de la voie restant libre
entre cette ligne et le véhicule ne permet pas à un autre véhicule de circuler sans franchir ou
chevaucher la ligne ;

4° Abrogé ;

5° Sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt ou
en stationnement, soit le dégagement de ce dernier ;

6° Sur les ponts, dans les passages souterrains, tunnels et sous les passages supérieurs,
sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police ;

7° Abrogé ;

8° (abrogé) ;

9° Sur les bandes d'arrêt d'urgence, sauf cas de nécessité absolue ;

10° Sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir
de police municipale.

III.-Est également considéré comme gênant la circulation publique le stationnement d'un 
véhicule :

1° Devant les entrées carrossables des immeubles riverains ;

2° En double file, sauf en ce qui concerne les engins de déplacement personnel, les cycles à
deux roues, les cyclomoteurs à deux roues et les motocyclettes sans side-car ;

3° Devant les dispositifs destinés à la recharge en énergie des véhicules électriques ;

4° Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de 
livraison ; l'autorité investie du pouvoir de police peut toutefois définir par arrêté les horaires
pendant lesquels le stationnement est autorisé ;

5° Dans les zones de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet ;

6° Dans les aires piétonnes, à l'exception des engins de déplacement personnel et des cycles
sur les emplacements aménagés à cet effet ;

7° Au-dessus des accès signalés à des installations souterraines.

IV.-Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est puni de l'amende
prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

V.-Lorsque le conducteur ou le propriétaire du véhicule est absent ou refuse, malgré
l'injonction des agents, de faire cesser le stationnement gênant, l'immobilisation et la mise en
fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux 
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articles L. 325-1 à L. 325-3.

[/quote]

Par janus2fr, le 02/02/2020 à 11:41

[quote]
Selon l'article R 417-10 du code de la route, l'arrêt semble bien considéré comme gênant.

[/quote]
Bonjour Pragma,

Voir ma réponse ci-dessus...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid

